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I. RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 
 

Mesdames, Messieurs 

Une fois de plus nous sommes réunis pour notre assemblée générale annuelle statutaire dans 

cette magnifique salle du Conseil départemental mise gracieusement à notre disposition par 

le Président Leblois. Je le remercie chaleureusement. 

Je vais commencer mon propos en saluant la présence ce soir parmi nous des représentants 

du Département et des communes et leurs groupements où nous sommes implantés : 

Limoges, Isle, Saint-Junien, Chaptelat, Soudaine-Lavinadière. Merci de leur présence et de 

leur soutien. Enfin un salut tout particulier à Rachel Pieteraerents qui a pris ses fonctions de 

directrice territoriale de la PJJ depuis hier. Bravo à vous et merci de votre présence. 

Je salue également la présence des représentants dôautres services de lôEtat (DDETSPP, 

Education nationale) ainsi que de plusieurs associations partenaires et amies. 

Traditionnellement cette assemblée générale est le moment de faire le point sur ce qui sôest 

pass® lôann®e ®coul®e et dôévoquer les orientations et perspectives pour les années 

futures. Pour la premi¯re partie, il me serait ais® de reprendre le rapport moral de lôann®e 

dernière tant les choses ont peu évolué mais pour la deuxième partie il faudrait être devin pour 

dégager des perspectives positives. 

Tout au long de ces mois ®coul®s, la presse et les r®seaux sociaux se sont fait lô®cho des 

difficult®s exponentielles de la protection de lôenfance, de lôaugmentation d®mesur®e du 

nombre dôenfants plac®s ¨ lôaide sociale ¨ lôenfance, des difficultés croissantes de financement 

des départements conduisant certains à une impasse budgétaire, des difficultés induites pour 

le secteur associatif, de lôincapacit® pour lôEtat de financer lôint®gralit® des mesures quôil 

imposeé 

Cette situation dégradée a conduit plusieurs fédérations du secteur social et médico-social à 

constituer le collectif des 400 000, 400 000 comme le nombre dôenfants plac®s en France. 

Ce collectif se veut un moyen de pression auprès des pouvoirs publics pour populariser nos 

difficult®s. Nombre dôentre vous ont d®j¨ particip® aux manifestations quôil a organis®es.  

Face ¨ ces difficult®s nous avons fait front. Mes fonctions pass®es môont appris que lôargent 

public est rare et quôil doit °tre d®pens® ¨ bon escient. Côest pourquoi lôALSEA a inculqué à 

ses salari®s le sens de lô®conomie dans leurs pratiques au quotidien. La gestion financi¯re est 

optimisée, mais nous avons atteint nos limites : nous nôavons plus de variable dôajustement. 

En aucun cas il ne peut sôagir dôune diminution des prestations aux enfants accompagnés. En 

aucun cas les difficultés financières ne doivent générer de la maltraitance, ni pour les enfants 

ni pour les salariés qui les prennent en charge. Nous esp®rons vivement que lôaccord conclu 

entre le gouvernement et lôADF nous permettra de b®n®ficier dôune dotation suffisante. 

Nous avons comme beaucoup dôassociations essay® dôattirer de nouveaux donateurs mais la 

ligne budgétaire concernée reste stable quoique minime. Nous nous engageons depuis 

quelques jours dans une plateforme de mécénat qui devrait nous permettre de financer 

quelques projets. 

Je vais maintenant faire le tour des ®v¯nements marquants de lôann®e 2024. 
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Concomitamment avec la reprise du service de prévention spécialisée, le Département nous 

a confié lôensemble des mesures dôAEMO quôil g®rait ce qui a n®cessit® de plus vastes 

locaux. Nos recherches nous ont permis dôacqu®rir et dôam®nager un immeuble de bureau 

dans la commune dôIsle gr©ce au soutien financier du Conseil d®partemental. La rapidit® 

dôex®cution des am®nagements a permis dôinstaller nos 60 salari®s d¯s le 1er juillet. 

Enfin, le Conseil Départemental nous a confié la cr®ation dôune nouvelle MECS de 15 

enfants. Après validation par les services départementaux, des locaux anciens ont été acquis 

dans la commune de Chaptelat et la MECS du Grand Tilleul a ouvert partiellement dès la 

rentr®e de septembre. 15 enfants sont maintenant pr®sents. H®las, sôagissant de b©timents 

anciens des travaux supplémentaires ont été nécessaires pour des raisons de sécurité. Malgré 

la subvention cons®quente allou®e par le Conseil D®partemental, lôenveloppe initiale a ®t® 

d®pass®e et lô®quilibre financier nôa pu °tre respect®. Je voudrai adresser mes f®licitations 

toutes particuli¯res ¨ Nicolas Lassont qui sôest ®norm®ment investi dans ce projet, qui a 

toujours su trouver les meilleurs prix pour les équipements, les aménagements extérieurs, etc. 

et qui a même mouillé sa chemise au sens littéral du terme ! Bravo également à Rodolphe 

Rousseau, responsable des moyens généraux, qui a suivi le projet de bout en bout. Je 

retrouverai beaucoup dôentre vous, autour du Pr®sident Leblois, pour lôinauguration de ces 

locaux dôh®bergement et dôactivit®s chaleureux et conviviaux dans une semaine pr®cis®ment.  

Tout le travail du quotidien, toutes les actions menées au sein de nos services et 

®tablissements, avec lôappui de la direction g®n®rale pour les fonctions support, nôauraient pu 

lô°tre sans lôengagement des cadres et de lôensemble des salari®s dans un contexte souvent 

difficile, dans des m®tiers o½ lôattractivit® a tendance ¨ diminuer. Il faut redonner du sens au 

travail social, redonner lôenvie ¨ ceux qui, bien l®gitimement, tendraient ¨ baisser les bras. 

Côest pourquoi les salari®s apporteront leur r®flexion ¨ celles des cadres et des administrateurs 

pour la réécriture du projet associatif dès la rentrée prochaine. 

Au niveau des administrateurs, nous avons appris avec regret le d®c¯s il y a un peu plus dôun 

mois de Michel Etchepare, magistrat honoraire, ancien président de la chambre sociale à la 

cour dôappel de Limoges qui au sein de lôALSEA avait ®t® administrateur d®l®gu® pour les CEF 

de Moissannes puis des Monédières. Cet homme discret avait la parole rare mais écoutée. Au 

cours de lôann®e 2024 deux autres administrateurs ont cessé leur activité : le Général Loriferne 

et Maître Jean Louis Rigault. Ils ont été suivis au début de cette année par Annick Allard, 

secr®taire du bureau de lôassociation. Je les remercie vivement pour tout ce quôils nous ont 

apporté chacun dans ses compétences propres. 

Nous serons amenés dans la suite de notre réunion à valider la cooptation dôune 

administratrice arriv®e en 2024, Madame Commenges et dôun administrateur arriv® en d®but 

dôann®e, Ma´tre Doudet. 

Merci à tous les administrateurs pour leur forte implication, leur participation active et leur 

volont® dôîuvrer pour le bien des enfants et des familles que nous accueillons. 

Cette assembl®e g®n®rale est aussi un peu particuli¯re car côest la premi¯re depuis plusieurs 

décennies qui se tiendra sans la présence de Thierry Gallier, expert-comptable de KPMG. 

Pendant toutes ces années nous avons pu apprécier ses connaissances professionnelles, sa 
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maitrise du CASF et son intérêt pour nos missions. Je lui adresse un chaleureux merci et je 

souhaite la bienvenue à Dominique Bergamo qui lui succède. 

Enfin, je ne peux clore ce rapport moral sans adresser mes remerciements les plus vifs à notre 

Directrice Générale, Françoise Ferry, qui se dépense sans compter pour faire vivre notre 

association afin quôelle apporte toujours le meilleur service aux publics qui nous sont confiés. 

En guise de conclusion, je souhaite réaffirmer notre engagement fort auprès des enfants et 

des familles en difficultés. Je souhaite réaffirmer à nos financeurs que nos professionnels et 

nos administrateurs sont forces de réflexions et de propositions et peuvent contribuer sous 

leur autorité à la définition de solutions innovantes. Les associations, me semble-t-il, doivent 

rester des partenaires actifs et non de simples prestataires évitant ainsi la toujours possible 

marchandisation du secteur social. 

 

Claude Virole 

Pr®sident de lôALSEA 
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II. RAPPORT FINANCIER DU 

TRÉSORIER 
 

Exercice du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 

 

Les comptes pr®sent®s aujourdôhui ¨ lôAssembl®e G®n®rale ont ®t® arr°t®s et votés par le 

Conseil dôAdministration de lôALSEA lors de la r®union du 17 avril 2025. 

Dans le cadre du CPOM, lôAssociation sôest engag®e ¨ d®cliner les objectifs permanents 

définis dans celui-ci avec un résultat de gestion équilibré, et avec une lisibilité des dépenses 

r®alis®es au plus pr¯s des besoins des usagers dans lôexercice des missions confi®es. 

Cette année 2024 a encore été une année très dense avec des événements ayant des 

incidences sur les comptes et la Tr®sorerie de lôAssociation. 

Parmi ces événements nous pouvons citer : 

¶ Le d®marrage de la d®l®gation par le Conseil D®partemental des mesures dôAEMO ; 

¶ Le déménagement du service AEMO ; 

¶ La poursuite des investissements au profit de la MECS du Grand Tilleul ; 

¶ La mise en place de lôaccord relatif ¨ lôextension du SEGUR ; 

 

La pr®sentation des comptes de lôExpert-Comptable et les rapports du Commissaire aux 

Comptes, vous donnerons lôensemble des ®l®ments n®cessaires en lien avec la cl¹ture des 

comptes de lôexercice 2024. En revanche, voici quelques éléments de synthèses : 

 

1) Le bilan 

7 365556 ú

5 845971 ú

4 232290 ú

6 315063 ú

Actif  Immobilisé

Actif Circulant

Bilan Actif

2023

2024
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a) ACTIF 
 

Lôactif immobilisé à fin 2024 est de 7.365.556 ú en augmentation par rapport à 2023. 

Lôactif circulant ¨ fin 2024 est de 5.845.971 ú en augmentation par rapport ¨ 2023. 

La Trésorerie active sô®tablit à 4.950.922 ú fin 2024 contre 4.689.086 ú en 2023. 

 
 

Le montant des investissements en 2024 sô®l¯ve à 3.598.466 ú, dont voici la répartition : 

 

 

 

Lôensemble de ces acquisitions ont été réalisées conformément aux Plans Pluriannuels 
dôInvestissements (PPI) autorisés sur chaque établissement. 

b) PASSIF 
 

Les fonds propres ¨ fin 2024 apparaissent pour 7.242.158 ú contre 6.246.375 ú fin 
2023. 

Les provisions ¨ fin 2024 apparaissent pour 1.057.756 ú contre 908.064 ú fin 2023. 

Les dettes ¨ fin 2024 sont de 4.911.613 ú contre 3.392.915 ú fin 2023. 

 

 
 

млс нмрΣпп ϵо офм опрΣфн ϵу усрΣом ϵ тр стлΣнс ϵ мс осфΣлл ϵ

7 242158 ú

1 057756 ú

4 911613 ú

6 246375 ú

908064 ú

3 392915 ú

Fonds Propres

Provisions

Dettes

Bilan Passif

2023

2024
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2) Le Compte de résultat 

Le fonctionnement 2024 se caractérise par les montants suivants : 

Total produits : 20.066.100 ú (Contre 18.234.025 ú en 2023) 

Total charges : 20.607.372 ú (Contre 17.877.676 ú en 2023) 

Excédent / Déficit : -541.272 ú (contre 356.350 ú en 2023)  

 

3) Les ressources et les financements 

Nous vous proposons pour terminer les deux graphiques présentant lôorigine des 

financements (hors gestion propre et siège autorisé) et la répartition des ressources par 

établissement et service. 

¶ Ventilation par Services 

 

AEMO

о сто рутΣрн ϵ

Placement Familial

с урс нлмΣсо ϵ

Trait d'Union

нмо нннΣуф ϵ

Tutelles

м уоо рффΣтп ϵ

CEF 19

н нос рулΣнп ϵ

CAMSP

том отсΣпо ϵ

Interval

мпм фпмΣоу ϵ

MECS Croix Verte

н ооо рмлΣун ϵ

AEMO-H

ноу прпΣно ϵ

MECS Grand Tilleul

тнф мпрΣнл ϵ

Ventilation produits par services

20066млл ϵ

18234лнр ϵ

20607отн ϵ

17877стс ϵ

-541нтн ϵ

356орл ϵ

2024 2023

Compte de résultat
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¶ Ventilation par Financeurs 
 

 
 

Eric DUCASSE 

Trésorier de lôALSEA 
 

  

13 811 943,98 

596 274,00 

2 236 580,24 

1 115 852,64 
708 991,38 

352 840,50 

Ventilation par financeur
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III. PROPOSITIONS DES RÉSOLUTIONS 
 

è Approbation du compte-rendu de lôAssembl®e G®n®rale du 18 juin 2024 

 

è Approbation du Rapport Moral du Président 

 

è Approbation des comptes de lôALSEA 

 

Après lecture des rapports du Président, du Trésorier et du Commissaire aux Comptes, 

lôAssembl®e G®n®rale de ce jour donne quitus aux Administrateurs et ¨ la Directrice 

Générale de leur gestion de lôALSEA pour lôexercice 2024. 

 

è Approbation des conventions réglementées figurant dans le rapport spécial du 

Commissaire aux Comptes 

 

LôAssembl®e G®n®rale approuve les conventions pr®vues aux articles L 612-5 du Code 

de Commerce et L 313-25 du Code dôAction Sociale et des Familles figurant dans le 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes.  

 

è Affectation du Résultat de la Gestion Propre 

 

o Le résultat 2024 de la Gestion Propre est déficitaire de -33.760,19 ú.  

Nous vous proposons dôaffecter ce r®sultat pour un montant de -33.760,19 ú 

en « Report à Nouveau débiteur ». 

 

è Affectation Résultat de Consolidation 

 

o Le résultat 2024 de consolidation est de -541.271,90 ú.  

Nous vous proposons dôaffecter ce r®sultat pour un montant de -541.271,90 ú 

en « Report à Nouveau débiteur ». 

 

è Affectation du R®sultat du Trait dôUnion 

 

o À la suite du rapport financier présenté par notre Trésorier et de celui de notre 

Commissaire aux Comptes, il est propos® ¨ la d®cision de lôAssembl®e 

Générale de porter le résultat excédentaire de 16.550,62 ú du Trait dôUnion en 

« Report à Nouveau créditeur ». 

 

è Affectation du R®sultat dôInterval 

 

o À la suite du rapport financier présenté par notre Trésorier et de celui de notre 

Commissaire aux Comptes, il est propos® ¨ la d®cision de lôAssembl®e 

Générale de porter le résultat déficitaire de -17.301,19 ú dôInterval en « Report 

à Nouveau débiteur ». 
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è Affectation du Résultat des dispositifs : 

 

o  La Boîte à Outils 

 

V À la suite du rapport financier présenté par notre Trésorier et de celui 

de notre Commissaire aux Comptes, il est proposé à la décision de 

lôAssembl®e G®n®rale de porter le r®sultat excédentaire de 1.824,86 ú 

de la Boîte à Outils en « Report à Nouveau créditeur ». 

 

o Marcher avec un cheval 

 

V À la suite du rapport financier présenté par notre Trésorier et de celui 

de notre Commissaire aux Comptes, il est proposé à la décision de 

lôAssembl®e G®n®rale de porter le r®sultat exc®dentaire de 108,51 ú de 

Marcher avec un Cheval en « Report à Nouveau créditeur ». 

 

è Cooptation de nouveaux administrateurs 

   

è Cotisation 

o Nous proposons dôaugmenter la cotisation ¨ 30 ú pour adh®rer ¨ lôALSEA 
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IV. RAPPORT DôACTIVITÉ DE 

LôASSOCIATION 
 

¶ LE CONSEIL D'ADMINISTRATION  
 

En 2024, le Conseil dôAdministration sôest r®uni 4 fois, le 29 janvier, 29 avril, 21 octobre et 16 
décembre.  

Les membres de droit participent également avec voix consultative, ce qui permet à chacun 
dôentendre et de donner son avis sur les choix op®r®s par les Administrateurs de lôALSEA. 

¶ LE BUREAU DE L'ASSOCIATION  
 

Le Bureau sôest r®uni 9 fois en 2024, le 08 janvier, 12 février, 11 mars, 08 avril, 13 mai, 26 
juin, 09 septembre, 07 octobre et 18 novembre. Parmi ces bureaux, 3 ont été élargis en 
pr®sence de tous les membres du Conseil dôAdministration rendus n®cessaires au regard de 
lôactualit® 2024 de lôAssociation : 

- Projection du CPOM : Enjeux et limites ; 
- Etat des relations avec les autorités de tarification et les partenaires financiers. 

 

ÅMonsieur Claude VIROLE

Président

ÅMadame le Docteur Marie-Hélène BOYER-PUYNEGE

ÅMonsieur Jean-Marc LAROUDIE

Vice-Présidents

ÅMonsieur Eric DUCASSE

Trésorier

ÅMadame Annick ALLARD

Secrétaire

ÅMadame Sylvie BENOIT

ÅMadame Pascale CAQUANT

ÅMonsieur le Docteur Bernard CAVE 

ÅMonsieur Michel ETCHEPARE

ÅMonsieur le Professeur Lionel DE LUMLEY-WOODYEAR

ÅMonsieur le Général Christian LORIFERNE a démissionné en décembre 
2023

ÅMaître Nadine MOREAU

ÅMonsieur Bertrand LEVEQUE

ÅMaître Jean-Louis RIGAULT a démissionné en janvier 2023

ÅMadame Noëlle THEVENIN-DEPIERRE

Assesseurs
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En 2024 un administrateur a quitt® le Conseil dôAdministration : Monsieur Michel ETCHEPARE   

Lôarriv®e de deux nouveaux membres au sein du Conseil dôAdministration : 

- Madame Sandrine COMMENGES  
- Maître Richard DOUDET 

Sur lôensemble des réunions de bureau, la Directrice Générale est invitée. 

Les ordres du jour des Conseils dôAdministration et des r®unions de bureau t®moignent de la 
richesse et de la diversité des thématiques traitées : 

¶ Mise en place de la Boite à Outils avec les dispositifs : Accroche-toi, lôAtelier et le 
CEJ Rupture  

¶ La mise en place du Dossier Usager Informatisé 

¶ La réponse à lôappel ¨ projet Ségur numérique 

¶ Lô®valuation unique HAS du Service Tutelles de lôALSEA 

¶ Le suivi des travaux des locaux du Service Tutelles et de la MECS LE Grand Tilleul  

¶ Les inaugurations du Service AEMO et de la MECS Le Grand Tilleul  

¶ La démarche Qualité de Vie et des Conditions de Travail  

¶ La démarche Transversalité  

¶ La validation des Budgets Prévisionnels et les Comptes Administratifs des Services 
et établissement 

¶ Le Ségur et la défense des oubliés  

¶ Projets des services et ®tablissements et rapports dôactivit®s, retour sur les 
nombreuses rencontres avec les autorités de tarification et de contrôle  

¶ Les problématiques des services et établissements  

¶ Les investissements à prévoir  

¶ Les réponses aux Appels à projets  

¶ Les recrutements des cadres  

¶ La Préparation des grands événements de la Vie Associative : Les Assemblées 
G®n®rales, les Rentr®es Sociales, des journ®es dô®tude, la transversalit®, le COPIL 
QVCT  

¶ Lôam®lioration et la restructuration de la Direction G®n®rale et des services et 
®tablissements de lôAssociation 

¶ La Communication et la visibilit® de lôAssociation ¨ lôext®rieur par le biais du site 
Internet 

¶ La rédaction de notre gazette lôALSEA ACTU é.  

¶ Gestion des COPIL pour Interval et le Trait dôUnion 

¶ Les projets immobiliers 

¶ La veille juridique 

¶ Les enjeux pour lôAssociation 

¶ La participation de lôALSEA dans les diff®rentes instances et f®d®rations du secteur 
(CNAPE, NEXEM, CNAEMO, ANPF, CNDPF é. ) 
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V. LE MOT DE LA DIRECTRICE 

GÉNÉRALE 
 

2024 restera une année très difficile pour la Protection de lôEnfance. 

 

Je tiens en premier lieu à remercier nos Administrateurs pour leur engagement vis-à-vis de ce 

secteur qui est lôobjet social premier de lôAssociation. 

 

Je tiens tout particuli¯rement ¨ remercier nos salari®s qui, dans un exercice quotidien au cîur 

de cette crise sans pr®c®dent mettent tout en îuvre, chacun ¨ leur place, pour assurer 

lôensemble des missions de lôALSEA. 

 

Cette « crise » nécessite une mobilisation g®n®rale de lôEtat, des Collectivit®s Territoriales et 

du secteur Associatif Habilité.  

 

 

Françoise FERRY 

Directrice G®n®rale de lôALSEA 
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VI. RAPPORT DôACTIVITÉ DU SIEGE 

AUTORISÉ 
 

¶ PRÉSENTATION  

Le siège autorisé de l'ALSEA a été créé par un arrêté de Madame la Présidente du Conseil 

Départemental de la Haute-Vienne sur proposition du Professeur BOUQUIER, Président de 

l'ALSEA, le 17 janvier 2006. Le siège de l'ALSEA est organisé avec une Direction Générale 

qui pilote sous contrôle des instances associatives la conduite des différents services et 

établissements. La loi prévoit que, tous les 5 ans, une demande de renouvellement de frais de 

siège social soit adressée à l'autorité qui a délivré l'autorisation sous réserve qu'elle soit le 

principal financeur des activités de l'Association. Celle-ci a été déposée auprès du Conseil 

Départemental en Octobre 2015, mise à jour en Février 2018, et a permis à l'ALSEA de 

réaffirmer sa volonté de poursuivre les missions qui lui sont confiées, d'être un vecteur 

d'innovation sociale en s'inscrivant pleinement dans la protection de l'enfance et dans la 

dynamique de son projet associatif 2020-2024.  

La Direction Générale est l'instance technique de pilotage de l'Association. Elle met en îuvre 

la politique générale de l'ALSEA, dans le cadre du Projet Associatif. Elle assure, pour le 

compte des dix établissements et services, les fonctions de direction, d'administration générale 

et d'animation technique grâce aux fonctions supports suivantes :  

 

Gestion des Ressources 
Humaines

Gestion Comptable et 
Budgétaire

Moyens Généraux et 
Protection des Données

Qualité, Santé, Sécurité, 
Communication  et 

Développement
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¶ EQUIPE DE LA DIRECTION GENERALE - 2024 
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¶ GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
 

La gestion des Ressources Humaines correspond à 

l'ensemble des pratiques mises en îuvre pour 

administrer, mobiliser et développer les ressources 

humaines impliquées dans l'activité d'une organisation.  

Au sein de lôALSEA, en 2024, lôadministration et la gestion 

des Ressources Humaines a été assurée par 4 salariés 

sous le contrôle directe de la Directrice Générale et 

concentre de nombreuses missions et notamment :  

- Recrutement ; 

- Gestion du personnel (mouvements, effectifs, embauches, contrats, mobilité, etc.) ; 

- Suivi de la formation et des carrières ; 

- Gestion et suivi des contrats de complémentaire santé & prévoyance ; 

- Suivi et traitement des absences, congés, autres ; 

- Suivi statistiques des données sociales et élaboration d'indicateurs ; 

- Préparation et supervision de la paie ; 

- Veille règlementaire RH ; 

- Conseil et appui technique aux Directeurs ; 

- Mise en place dôun Syst¯me dôInformation Ressources Humaines,  

- Déploiement dôune démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences (GPEC). 

 

 

Les éléments présentés ci-apr¯s permettent dôobtenir une vision globale de lôactivit® du P¹le 

RH en 2024. 
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GESTION COMPTABLE ET FINANCIERE  

Au-delà de la tenue d'une comptabilité, une Association, tout comme une Entreprise, doit 

établir des prévisions et mettre en place des outils financiers de gestion adaptés à la mission 

qui est la sienne. 

 

Pour cela et à travers son travail au quotidien, la Direction Générale a recours à trois éléments 

dôanalyse : 

 

 

L'activité et la situation financière de l'Association sont analysées par le biais de différents 

documents établis et communiqués de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

Budget de 

Fonctionnement

s'appuie sur les orientations 

politiques et financi¯res 

d®finies en Conseil 

d'Administration pour b©tir 

un compte de r®sultat 

pr®visionnel pour l'ann®e ¨ 

venir.

Budget 

dôInvestissement

synth®tise l'ensemble des 

d®penses et des 

financements pour la 

r®alisation d'un projet 

d'investissement.

Les investissements sont 

vot®s par le Conseil 

dôAdministration et valid®s 

par les financeurs.

Plan de

Tr®sorerie

calendrier mensuel des 

encaissements et des 

d®caissements.

Il permet d'anticiper les 

exc®dents, mais aussi les 

besoins de tr®sorerie. 
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ORGANISATION DU SERVICE 

Au sein du Pôle Finance, 12 dossiers comptables sont attribués et répartis entre 2 

professionnelles.  

 

Ces deux professionnelles réalisent les enregistrements, la tenue des comptabilités de 

l'ensemble des structures, l'assistance et l'information aux établissements et services. 

 

 

BUDGETS PREVISIONNELS 

Un budget prévisionnel est un outil qui permet, au début de chaque exercice comptable, 

de chiffrer et de mat®rialiser les objectifs dôune structure. 

 

Ainsi, il permet dôobtenir un aper­u des charges et des produits sur lôann®e ¨ venir. 

 

En d®finissant un budget, lôAssociation dispose dôun outil auquel elle peut se r®f®rer 

régulièrement. 

 

Le responsable financier est donc chargé de réaliser différents supports de prévisions 

budgétaires : 

 

 

Cadres Normalis®s

Budg®taires

Concernent le service des 

Tutelles (MJPM/DPF, le 

CEF 19, la MECS de la 

Croix Verte, la MECS du 

Grand Tilleul

EPRD (Etat des 

Pr®visions des 

Recettes et des 

D®penses)

Concerne le CAMSP

Projections 

Budg®taires

Concernent le Trait 

dôunion/La Passerelle et 

Interval. Cela permet de 

pouvoir d®poser des 

demandes de subventions 

de fonctionnement 
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LES SUIVIS BUDGETAIRES 

Les budgets d®finis chaque ann®e font lôobjet de suivis budg®taires r®guliers ®labor®s par le 

Pôle Finance. 

 

Ces suivis budg®taires permettent de suivre lô®volution des r®alisations de produits et de 

charges en comparaison avec lôexercice pr®c®dent mais surtout en comparaison au budget 

exécutoire transmis par les autorités de tarification. 

 

Cela permet donc dôidentifier les ®carts, de les analyser, dôidentifier des ®l®ments 

exceptionnels et dôy apporter dô®ventuelles mesures correctives. 

 

 

LES COMPTES ADMINISTRATIFS  
 

Il s'agit des comptes de l'Association établis en fin d'exercice. Ils retracent les mouvements 

effectifs de dépenses et de recettes de la structure par services et établissements en 

comparaison avec le budget exécutoire. 

 

Ils font lôobjet dôun audit par les Experts-Comptables et le Commissaire aux Comptes avant 

dô°tre pr®sent®s au Conseil dôAdministration. 
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¶ QUALITÉ, SÉCURITÉ ET DÉVELOPPEMENT  

DÉMARCHE QUALITÉ 

Après une vacance de poste de Responsable QSD durant quelques mois en 2023, deux 

personnes se sont succ®d® sur le poste de Responsable QSD permettant ainsi la reprise dôune 

certaine dynamique. 

ð Évaluation des établissements et services 

Les services MJPM-DPF de lôassociation ont été les premiers à être évalués selon le dernier 

modèle du référentiel de la Haute Autorité de Santé.  

La direction du service a b®n®fici® dôune formation sur le syst¯me dô®valuation afin dô°tre en 

mesure dôassurer la pr®paration des ®quipes et notamment à ce que chacun puisse 

sôapproprier le r®f®rentiel. Pour cet exercice, la direction sôest ®galement appuy®e sur 

lôintervention de la responsable des formations ç Protection des personnes » à Polaris. 

Les professionnels de la Direction générale, relevant des Ressources Humaines, des Moyens 

Généraux et de la Qualité, ont également été mobilisés aux côtés de la Direction pour justifier 

de d®marches, mises en îuvre au niveau du si¯ge, qui participent ¨ lôam®lioration des 

conditions dôaccompagnement du public accueilli.  

 

SANTÉ-SÉCURITÉ & QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL 

La mise en îuvre de la d®marche de pr®vention en sant® et s®curit® au sein de lôALSEA 
sôappuie sur : 

- Lôimplication des personnes 
- La transparence des informations 

- Le dialogue social 

- La mobilisation dôun r®seau dôacteurs internes et externes 

Aussi, un ensemble dôactions est propos® chaque ann®e afin de diversifier et de renforcer 

cette démarche. 

ð Référents harcèlement sexuel et agissements sexistes 

La loi du 5 septembre 2018 a renforcé le cadre juridique contre le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes au travail. Des référents sensibilisés et formés sur le sujet sont désignés 
à la fois parmi les repr®sentants de lôemployeur et parmi les représentants du personnel.  
 
Trois référents sont nomm®s au sein de lôassociation. Suite ¨ des mouvements de personnel, 
seule une r®f®rente a continu® dôoccuper cette fonction en 2024. Il est pr®vu de nommer deux 
nouveaux référents en 2025.  
 
Les référents ont pour missions dôorienter, dôinformer et dôaccompagner les salariés en matière 
de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.  

 
Ils doivent être en mesure de qualifier le harcèlement, recueillir les faits de façon étayée et 
alerter qui de droit (lôEmployeur, le M®decin du travail et la DIRECCTE).  
 
En ce sens, ils ont un r¹le de mod®rateur. Le r®f®rent est un relai utile ¨ lôint®rieur de 
lôAssociation pour contribuer ¨ la mise en îuvre de la politique de pr®vention, non seulement 
pour identifier les situations à risques, mais également pour travailler sur la sensibilisation. 
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ð Suivi des DUERP 

La mise ¨ jour du document unique dô®valuation des risques professionnels est essentielle car 

elle permet la définition des actions prioritaires visant à limiter voire supprimer la réalisation 

des risques concernés. En 2024, la méthodologie suivante a été mise en place : 

 

ð  Démarche qualité de vie et des conditions de travail 

La démarche Qualité de Vie et des Conditions de Travail (QVCT) est en îuvre au sein de 

lôassociation depuis 2018.  

Le comité de pilotage QVCT est compos® de professionnels de lôensemble des services de 

lôassociation. Afin de satisfaire ¨ la repr®sentativit® des professionnels, diff®rents corps de 

métiers participent à ce comité : éducateurs, psychologues, assistants familiaux, secrétaires, 

mandataires, gestionnaire paie et cadres.   

Pour lôann®e 2024-2025, le comité a axé sa réflexion sur la thématique du contenu du travail, 

en r®f®rence ¨ lôoutil boussole qualit® de vie au travail, propos® par la Haute Autorit® de Sant®. 

Les questionnaires ressortis de cet outil ont fait lôobjet dô®changes en ®quipe et ont permis, 

apr¯s analyse par le COPIL QVCT, de d®gager les axes dôam®lioration suivants :  

Action :  Bilan du dernier plan de 
prévention

Acteurs : Responsable QSD et élu 
du CSE

Objectifs : échanger sur les 
avancées et s'appuyer sur les 
données RH pour émettre des 

préconisations d'actions  

Résultat : élaboration d'une 
synthèse 

Action : Présentation de la 
synthèse en réunion d'équipe

Acteurs : animation par la 
responsable QSD et échanges 

avec l'équipe concernée

Objectifs : évaluer l'exposition aux 
risques professionnels et émettre 
des préconisations sur les actions 

à mettre en place

Résultat : ébauche du nouveau 
plan de prévention au regard de la 
cotation des risques retenue par 

l'équipe

Action : Finaliser le plan de 
prévention des risques avec la 

Direction

Acteurs : responsable QSD et 
direction

Objectif : partager les actions 
prioritaires à mettre en place sur 

l'année 

Résultat : appropriation du plan 
de prévention et communication à 

l'équipe

Structurer les temps 
institutionnels et en assurer 

une meilleure 
communication

Accompagner la prise en 
compte du point de vue des 
professionnels dans le cadre 

des orientations de leur 
service et de l'association

Renforcer le lien 
d'appartenance à 

l'association
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Il en découle plusieurs actions (déjà mises en place ou en cours de travail) :   

- Les réunions de chaque service et ®tablissement font lôobjet dôun relev® de d®cisions 

et devront faire lôobjet dôun transfert ¨ la Directrice g®n®rale.  

- La réflexion autour de la mise à jour du projet associatif, prévue en 2025, réunira les 

administrateurs et un certain nombre de professionnels afin dô°tre repr®sentatifs de la 

composition des services et ®tablissements de lôassociation  

- La mise en place dôun temps dôint®gration associatif ¨ destination des nouveaux 

salariés dont les contours et le support utilisé restent à finaliser.  

 

ÉVÉNEMENTS ASSOCIATIFS  

ð Assemblée Générale 

 

LôAssembl®e G®n®rale de lôALSEA sôest 

déroulée le 18 juin 2024. Près de 140 

personnes entre administrateurs, salariés de 

lôALSEA, institutionnels et partenaires, étaient 

présentes dans la salle des Assemblées du 

Conseil d®partemental pour lôoccasion. 

Au-delà des présentations statutaires, 
lôAssembl®e G®n®rale permet dôaborder les 
enjeux et évolutions nécessaires de notre 
secteur et de présenter, par regards croisés, 
certaines missions de lôAssociation.  

 
Nous avons, en ce sens, port® ¨ lôordre du jour :  
¶ Le travail mené avec FLASH FM par les adolescents accueillis à la MECS de la Croix 

Verte ; 
¶ La poursuite de Cheminer avec un Cheval et la communication autour de ce dispositif 
(diffusion dôun film à la Conférence de Rentrée) ; 

¶ La présentation des projets architecturaux en cours, ¨ savoir le b©timent dôIsle 
accueillant lôAEMO et la Bo´te ¨ Outils et la MECS situ®e ¨ Chaptelat ; 

¶ La richesse et diversité des actions portées par lôensemble des équipes de lôALSEA ¨ 
travers une vidéo.  

 

ð Conférence de rentrée 

Le 14 octobre 2024, la conf®rence de rentr®e de lôALSEA sôest d®roul®e ¨ la salle Mandonnaud 
de lôAquapolis de Limoges.  
 
Cette journée est un temps fort pour la vie associative : elle réunit la plupart des salariés et 
vise ¨ partager les projets port®s par lôassociation ainsi que par chaque service et 
établissement ; les actualités de la vie associative et les enjeux du secteur.  
Lôordre du jour a ®t® le suivant :  
¶ La diffusion de la vidéo (diffus®e en amont ¨ lôAssembl®e G®n®rale) retracant les 
actions en îuvre au sein des ®tablissements et services ; 

¶ La cérémonie de remise des médailles du travail pour les salariés exerçant au sein de 
lôALSEA depuis 20, 30 et 35 ans ;  

¶ La présentation 
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¶ Lôintervention de Madame SANTIAGO Isabelle, Députée du Val-de-Marne ; Monsieur 
TRONCHE Didier, Président de la CNAPE et de Madame YILDIRIM Gulsen Vice-
Présidente du Conseil Départemental de la Haute-Vienne au sujet des difficultés 
rencontrées dans le secteur et des pistes dôam®lioration. 

 

ð Mobilisation nationale pour la protection de lôenfance (collectif 400 000) 

Le collectif 400 000 regroupe des associations, institutions, fédérations et acteurs de la société 
civile engag®s dans la protection de lôenfance dont Nexem et la CNAPE. Les membres du 
collectif appellent les pouvoirs publics à prendre des mesures concrètes et urgentes pour 
assurer une protection digne et équitable pour tous les enfants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les revendications du collectif sôarticulent autour de quatre urgences :  
¶ Mettre fin aux « listes dôattente è en assurant la mise en îuvre des mesures de 

protection ordonnées par les juges sans délai excessif. 
¶ Réinvestir dans le soutien aux familles en difficulté  
¶ Reconnaître et remédier au déclassement des travailleurs sociaux  
¶ Assurer un accompagnement des jeunes majeurs sortants de lôaide sociale ¨ lôenfance 

 
Le collectif a organisé une mobilisation nationale à Paris le 25 septembre. Forts de leurs 
engagements, près de 40 administrateurs et professionnels ont fait le déplacement 
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ð Journée portes ouvertes du CEF  

 

 

 

A lôoccasion des 20 ans dôexistence des centres 

éducatifs fermés, la CNAPE a souhaité mener une 

campagne de communication positive sur le travail 

effectué au sein de ces établissements. Le CEF des 

Mon®di¯res sôest pleinement inscrit dans cette 

campagne et a ouvert ses portes aux partenaires, 

collectivit®s et coll¯gues de lôassociation le 27 

septembre.  

 

Cette journée a permis de mettre en avant 

lôinvestissement des professionnels et lôimpact de 

leur accompagnement sur les jeunes accueillis au 

travers de la création de tableaux artistiques, de la 

pratique de la musculation, de lôinitiation ¨ la 

philosophie et à la menuiserie.  

 

Les jeunes ont dôailleurs, par eux-mêmes, valorisé 

les réalisations effectuées en atelier menuiserie. 

 

 

 

  

 

 

 

ð Collecte de jouets 

 

Durant la fin de lôann®e 2024, nous avons 

eu le plaisir de bénéficier de dons de jouets 

de la part de plusieurs partenaires locaux 

(dont Héméra et La Table Ronde française 

comme indiqué sur la communication ci-

dessous). 

 

Côest la deuxi¯me ann®e cons®cutive que 

le bénéficiaire de cette collecte Héméra-

Table Ronde est lôALSEA. 

 

Nous remercions chaleureusement ces 

partenaires pour leur temps et 

lôorganisation de cette collecte  ainsi que 

lôensemble des donateurs. 
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DÉVELOPPEMENT  

ð Démarche de mécénat  

Dans un contexte de contraintes budgétaires, nombreuses sont les associations qui ont déjà 

recours au m®c®nat ou souhaitent y recourir afin de d®velopper des actions dôint®r°t g®n®ral.  

LôALSEA souhaite développer la diversification de ses sources de financement. Au-delà des 

sources de financements n®cessaires ¨ certains projets, lôappel au m®c®nat traduit une 

volont® de sôouvrir ¨ des partenaires, autour de projets partag®s et de valeurs communes.  

Afin de mener ¨ bien cette d®marche, lôALSEA a b®n®fici® dôun accompagnement par le 

Dispositif Local dôAccompagnement (DLA) en 2024 / 2025. Cette formation a permis de 

disposer des éléments pour structurer la stratégie de mécénat et organiser la mise en place 

de certains outils essentiels au développement de cet axe. 

ð Aménagement de la MECS Le Grand Tilleul à Chaptelat  

Lôann®e 2024 a ®t® une ann®e de travaux ¨ la MECS Le Grand Tilleul, ouverte depuis lô®t® 

2023, sur demande du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, afin de répondre à 

lôaugmentation de nombre de mineurs plac®s.    

Une partie du bâtiment a connu 

dôimportants travaux pour permettre 

dôaugmenter notre capacit® dôaccueil 

tout en offrant des conditions de vie 

optimales aux jeunes concernés. A la fin 

de lô®t® 2024, 12 enfants, ©g®s de 6 ¨ 11 

ans, étaient accueillis au sein de la 

MECS (lôeffectif pr®vu ¨ terme pour 2025 

étant de 15 enfants).  

 

ð La délégation des mesures AEMO par le Conseil Départemental de la Haute-

Vienne 

Dans le cadre dôun appel à projets du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, le service 

AEMO exerce lôensemble des mesures AEMO du territoire d®partemental pour une dur®e 

expérimentale de 3 ans.  

Cette organisation est effective depuis le 1er janvier 2024 et a entraîné une réorganisation du 

service, dans un premier temps constitué de 3 équipes (1 dite « habilitée » et les 2 autres 

« déléguées ») sur 3 sites distincts puis dans un second temps, en juillet, réuni au 2 rue Jean 

Monnet à Isle afin de regrouper tous les professionnels sur un même espace de travail. En fin 

dôann®e 2024, le service AEMO exerce 1110 mesures dont 734 mesures déléguées. 

Lôinauguration des locaux a eu lieu le 3 d®cembre. Les professionnels de la Bo´te ¨ Outils 

exercent également leurs missions au sein de ce bâtiment. 
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¶ MOYENS GÉNÉRAUX ET PROTECTION DES 

DONNÉES  

Les principaux enjeux en 2024 ont ®t® autour de la MECS du Grand Tilleul, de lôextension du 

service AEMO, du d®m®nagement du service des Tutelles et de lôAppel ¨ Projet SEGUR 

Numérique.  

MECS du Grand Tilleul :  

Cette Maison dôEnfants a ouvert ¨ lô®t® 2023 pour r®pondre ¨ la demande du Conseil 

D®partemental de la Haute Vienne qui avait besoin en urgence de d®velopper lôoffre dôaccueil 

pour des mineurs confi®s ¨ lôAide Sociale ¨ lôEnfance. Nous avons pu ouvrir dans le premier 

b©timent avec les moyens existant 8 places dôinternat.  

Des travaux cons®quents ®taient n®cessaires pour transformer le second b©timent pour quôil 

réponde aux normes ERP.  

  

 

Le bâtiment de droite a été réceptionné en aout 2024 et a pu ouvrir après la commission de 

sécurité (Mairie, SDIS, Préfecture) et la commission de conformité (Conseil départemental) au 

1er septembre 2024. 
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Extension du service AEMO :  

Le Conseil Départemental ayant retenu notre réponse à son Appel à Projet pour la délégation 

de lôensemble des mesures dôAEMO du d®partement de la Haute-Vienne, il nous a fallu 

organiser toute la logistique permettant dôaccueillir nos nouveaux collaborateurs.  

Les locaux du service AEMO de lôALSEA nô®tant pas dimensionn®s pour permettre de recevoir 

lôensemble des personnels, il a fallu, le temps de se doter de nouveaux locaux, transformer 

des locaux existants pour permettre un accueil temporaire en trois sous équipes.  

Lô®quipe du service habilit® nôa pas ®t® modifi®.  

Une premi¯re moiti® de lô®quipe des mesures d®l®gu®e a pu sôinstaller dans les locaux de la 

rue Hoche avec quelques ajustements, la deuxi¯me partie de lô®quipe a quant ¨ elle occup® 

la Maison des Familles rue Ferdinand Buisson.  

 

Un bâtiment a été acheté à Isle dans les anciens locaux du GIP Okantis. Des travaux de 

cloisonnements et de rafraichissements étaient nécessaires. Ils ont été conduits dans des 

délais extrêmement contraints, puisque nous avons été propriétaires au 1er juin 2024 et avons 

emménagés au 1er juillet de la même année.  

Il a fallu pour cela pr®voir toute lôorganisation logistique pour coordonner trois déménagements 

simultanés sur un même site. 

 

Certains espaces adaptés à 

lôactivit® industrielle ont ®t® 

repensés pour répondre à un 

accueil chaleureux et adapté à 

notre public 

Outre les espaces à usage de 

bureaux, ont été aménagées des 

salles de visite, des espaces 

dôattente qui permettent de recevoir 

les usagers dans de bonnes 

conditions.  

Ces locaux changeant de 

destination, ils nô®taient pas 

pourvus de mobilier à usage de 

bureaux, ni de réseau 

informatique ou de téléphonie. 

Nous les avons donc adaptés.  
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Le syst¯me dôinformation a ®t® repens® pour sôadapter ¨ ces nouvelles réalités, tout en 

respectant les obligations règlementaires notamment en termes de cybersécurité ou de 

protection des données personnelles.  

Le parc automobile du service a ®t® progressivement d®velopp® pour sôadapter aux besoins 

en lien avec la nouvelle volumétrie de personnels. 

 Appel à Projet ESMS numérique :  

Le programme ESMS numérique vise à transformer les établissements sociaux et médico-

sociaux grâce à l'informatisation des dossiers usagers, à renforcer la cybersécurité des 

données et lôidentitovigilance concernant les usagers des ESMS.  

Le Programme ESMS numérique : 

¶ Ambition d'accompagner la transformation des ESSMS par l'utilisation du dossier 

usager informatisé (DUI). 

¶ Mobilisation de 600 millions d'euros de 2021 à 2025, issus du Plan national de relance 

et de résilience (PNRR).  

¶ Phase dôamor­age en 2021 avec 30 millions d'euros pour initier le programme. 

Objectifs du programme 

¶ Généraliser l'utilisation du DUI dans les ESSMS pour améliorer l'accompagnement des 

usagers. 

¶ Environ 36 000 ESSMS visés d'ici fin 2025, financés par environ 1 400 projets.  

¶ 450 millions d'euros dédiés au soutien direct des projets de 2021 à 2025.  

¶ Portée par la Délégation ministérielle au numérique en santé (DNS) et la CNSA. 

¶ Pilotage par la CNSA en collaboration avec les agences régionales de santé. 

¶ Objectif d'équiper tous les ESSMS d'un DUI interopérable d'ici 2026.  

¶ 430 millions d'euros de crédits Ségur du numérique en santé pour le secteur médico-

social.  

¶ 90 millions d'euros alloués pour l'année 2024. 

 

Le secteur de la protection de lôenfance a ®t® ®ligible au programme en 2024. 

LôALSEA a constitu® une grappe de 20 ESMS regroupant (y compris lôALSEA) 7 associations 

de protection de lôenfance. Nous avons r®pondu ¨ cet appel ¨ projet pour lequel notre 

candidature a ®t® retenue. Une subvention de 420 000 ú va permettre de se doter dôune 

solution logicielle de DUI.  
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Les ®tablissements de lôALSEA qui sont concern®s sont : le Trait dôUnion, le CEF, le CPFS, 

lôAEMO les MECS du Grand Tilleul et de la Croix Verte ainsi que le service AEMOH.  

  

La solution retenue est le logiciel SILAO de lô®diteur 

D2L informatique. Le déploiement de ce logiciel se 

d®roulera sur lôann®e 2025. LôALSEA en sera le 

pilote.  

Ce logiciel en SAAS hébergé sur des serveurs HDS 

apportera une vraie plus-value en termes de 

cybersécurité des données usagers.  

Il apportera également une plus grande traçabilité 

des accompagnements et la possibilité 

dôextractions statistiques au service de la qualit® de 

la prise en charge des usagers. 
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¶ LE GROUPE TRANSVERSALITÉ  

Dans le cadre de la conclusion du CPOM et au vu des évolutions 

de l'activité de notre Association, la notion de transversalité est de 

plus en plus présente au quotidien que ce soit pour les travailleurs 

sociaux, les personnels administratifs, les personnels des 

services généraux ou encore les cadres des établissements et services qui composent 

l'ALSEA.  

La transversalité s'est révélée être un enjeu majeur pour l'ALSEA et a donné naissance à un 

groupe de travail composé de professionnels venant des différents corps de métiers de 

l'Association.  

Le groupe transversalité s'est réuni 5 fois au cours de lôann®e 2024. 

 

En 2024, le groupe a accueilli de nouveaux membres en lien avec lôextension du service AEMO 

et lôarriv®e de nouveaux professionnels curieux de d®couvrir les projets du groupe 

transversalit®. En d®but dôann®e, des r®flexions communes ont ®t® engagées concernant le 

sens des actions menées par le groupe et son « utilité ». 

 

Lôarriv®e des nouveaux membres et ces réflexions communes ont permis de donner un 

nouveau souffle au groupe qui a choisit de se concentrer autour de deux actions transversales 

en 2024 : 

ð Lô®laboration dôun livret de vie de lôenfant en deux étapes : 

o Lôorganisation dôune journ®e sur ce thème début 2025 avec des interventions 

de professionnels ayant travaillé sur le sujet, des témoignages et des ateliers 

dôintelligence collective dans un premier temps. 

o La mise en place dôun travail collectif destin® ¨ cr®er et ¨ faire vivre lôoutil dans 

un second temps. 

ð La mise en place de demi-journée portes ouvertes : 

Une fois par mois et chacun leur tour, les services / ®tablissement de lôALSEA ont 

accept® dôouvrir leurs portes afin de permettre aux 

professionnels de lôassociation de se rencontrer, de 

découvrir les environnements professionnels de leurs 

collègues ainsi que les différents locaux. 

 

Ces temps ont été baptisés « Rendez-vous en service inconnu » et ont rencontré un 

franc succès. 

 

 

 

 
 
 



  
  38 
  

¶ CONTRIBUTIONS AUX INSTANCES 

INSTITUTIONNELLES, DEPARTEMENTALES 

REGIONALES ET NATIONALES 

LES COMITES DE PILOTAGE  

Comme les années précédentes, la Direction Générale de l'Association est chargée de 

préparer et organiser les Comités de Pilotage pour Interval et le Trait d'Union.  

Le Trait dôUnion et le service Interval ont bénéficié respectivement dôun Comit® de Pilotage 

dans lôann®e, r®unissant lôensemble des partenaires et acteurs r®pondant ¨ leurs missions. 

 

LA CONVENTION NATIONALE DES 

ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE 

L'ENFANCE (CNAPE) est le porte-voix des Associations auprès de l'Etat. Elle est, à la 

fois un lieu d'échanges et un pôle de mutualisation des ressources pour ses adhérents. 

L'ALSEA est affiliée à cet organisme et de ce fait, participe à travers sa Directrice Générale et 

son Président à différents évènements tels que l'Assemblée Générale, des colloques ou 

encore le Conseil d'Administration et au suivi des actualités de la CNAPE. Certains acteurs de 

l'ALSEA s'impliquent dans les instances de la CNAPE ¨ lô®chelle nationale et r®gionale telles 

que les diverses commissions (vie associative, Centre Educatif Fermé, protection de l'enfance, 

santé, prévention spécialisée, CORAPE ...) ou le Conseil d'Administration à l'image de Maître 

Lise Nadine Moreau et de Pascale Caquant, administratrices à la CNAPE.  

  

NEXEM, en tant qu'organisation professionnelle, 

négocie:  

ð Dans le cadre des conventions collectives 

nationales du 15 mars 1966 (CCN 66) et du 1er 

mars 1979, et des accords CHRS;  

ð au niveau de la branche sanitaire, sociale et médico-sociale à but non lucratif (Bass) ;  

ð au niveau multiprofessionnel, via l'Union des employeurs de l'économie sociale et 

solidaire (UDES).  

 

Les 4 missions de Nexem :  

ð Construire une représentation des acteurs du secteur social, médico-social et sanitaire 

correspondant aux enjeux liés aux besoins de la société et aux politiques publiques, 

en se dotant d'un environnement conventionnel adapté.  

ð Représenter les adhérents dans leur dimension employeur auprès des pouvoirs 

publics, au niveau local, national et européen, et investir les politiques publiques, 
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notamment de l'action sociale et de la santé, qui les concernent ; faire valoir les idées, 

les valeurs et les intérêts des organisations à but non lucratif, tout en étant une force 

de propositions vis-à-vis de l'État et des collectivités locales.  

ð Accompagner les adhérents, quelles que soient les conventions collectives appliquées, 

dans l'exercice de leurs missions ; leur apporter une veille stratégique et favoriser la 

recherche- développement, afin de leur permettre de réaliser leurs projets associatifs 

et d'innover dans leurs pratiques d'accompagnement.  

ð Mettre en place un réseau qui permette le partage d'expertise et de savoir-faire pour 

favoriser un accompagnement de qualité ; être un lieu de convergence, d'échange, de 

mobilisation, d'action et d'innovation pour tous les acteurs qui font de 

l'accompagnement et de l'accueil une réalité quotidienne. Pour ce faire, il convient de 

s'appuyer sur un réseau de délégations régionales fort et dynamique. 

Certains acteurs de l'ALSEA s'impliquent dans les instances de NEXEM ¨ lô®chelle nationale 

telles que les diverses commissions ou groupes de travail (Social, Santé/Qualité de Vie au 

Travail ...) et régionale dans le cadre de la délégation régionale NEXEM. 

De plus, la Directrice Générale est également administratrice et membre du Bureau.  

 

L'engagement de l'équipe de la Direction Générale est réel et contribue à assurer 

l'interface avec les établissements et services par son soutien technique, administratif 

et son rôle coordonnateur. 

 

 
                                                        Françoise FERRY 

Directrice Générale 
 
                  David BOURRIQUET    Émilie HÉRAUD  

Responsable Financier   Responsable Qualité, Sécurité et  
      Développement 

 
         Rodolphe ROUSSEAU    Pauline LACHAISE 

Responsable des Moyens Généraux   Responsable  
des Ressources Humaines                              

 
             Caroline LANFRANCA    Théo BERNARD 
         Secrétaire de Direction    Responsable adjoint  

des Ressources Humaines 
         
            Fanida CHAREF    Virginie MARCINCOWSKI  
         Comptable     Comptable 
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VII. SYNTHÈSES DES RAPPORTS 
DôACTIVITÉ DES SERVICES ET 
ÉTABLISSEMENTS 

 

1. SERVICE DôACTION £DUCATIVE EN MILIEU OUVERT  
 

¶ PRÉSENTATION 

 

Le Service dôAEMO de lôALSEA est autoris® au titre de lôarticle L312-1 du CASF qui précise la 

mise en îuvre les mesures ®ducatives ordonn®es par l'autorit® judiciaire en application de 

l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 

à 375-8 du code civil ou concernant des majeurs de moins de vingt et un ans ou les mesures 

d'investigation préalables aux mesures d'assistance éducative prévues au code de procédure 

civile et par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

 

Le service dôAEMO de lôALSEA b®n®ficie dôun renouvellement dôautorisation valant habilitation 

au titre de lôaide sociale ¨ compter du 20 décembre 2017. 

Lôarticle 2 de lôarr°t® pr®voit : « le service dôAEMO est autoris® ¨ suivre un total de 375 

mesures, soit 354 mesures dôAEMO, 7 mesures dôAEMO renforc®e (valent 21), concernant un 

public mixte de mineurs de 0 à 18 ans, dans le cadre des articles 375 à 375-8 du Code civil ». 

 

Cette autorisation est valable pour une dur®e de 15 ans, soit jusquôau 29 d®cembre 2032. Le 

Service est situ® ¨ Limoges et a comp®tence pour intervenir sur lôensemble du d®partement 

de la Haute Vienne.  

 

¶  DÉLÉGATION DES MESURES PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 

Le service AEMO de lôALSEA a connu une ann®e 2024 particuli¯rement dense en mati¯re 

dôactivit®.  

Ce fut surtout lôann®e de la concr®tisation de lôAppel ¨ Projet lanc® par le Conseil 

Départemental pour la délégation des mesures dôAEMO et pour lequel notre Association avait 

été retenue. 

Le 2 janvier, le service d®l®gu® a ouvert ¨ ses portes ¨ la suite de lôAppel ¨ Projet du 

D®partement pour la prise en charge de lôensemble des mesures dôAEMO du territoire. 

Nous pouvons reprendre les temps forts qui ont jalonn® cette ann®e dôouverture du service : 

Å Janvier-Mars 
 

- Ouverture du service d'AEMO déléguée 
- Accueil et installation de la 1ere équipe rue Hoche 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=57730D6F81DB6627A36D40745CA4B565.tpdjo11v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000517521&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=57730D6F81DB6627A36D40745CA4B565.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426773&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=57730D6F81DB6627A36D40745CA4B565.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006426773&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Absorption du 1er lot de mesures déléguées à hauteur de 300 mesures. 
Affectation des mesures aux travailleurs sociaux / préparation des dossiers / 
planification des interventions / production de tableaux de bord hebdomadaires 
pour suivi des transferts 

- Lancement des COPIL process / AEMO renforcée 
- Préparation du calendrier de la 2ème partie de la montée en charge 
- 4 mars : Accueil et installation de la 2ème équipe du service délégué à la Maison 

des Familles 
- Absorption du second lot de mesures (350), organisation des passations avec 

le CD 87. 
 

Å Avril-Juin 
- Actualisation du projet de service 
- Démarrage des COPIL process et AEMOR 
- Poursuite des collaborations nécessaires pour l'articulation des mesures 

déléguées 
- Élaboration des procédures conjointes ALSEA/CD pour la coordination des 

suivis 
- Déploiement des outils de gestion du service 
- Préparation du déménagement des 3 sites 
- Planification des travaux nécessaires sur le futur site.  

 
Å Juillet-Septembre 

- Déménagement des 3 sites 
- Emménagement des professionnels sur le site d'Isle. 

 
Å Octobre-Décembre 

- Ajustement des recrutements en lien avec le volume d'activité croissant 
- Inauguration du service 
- Finalisation du COPIL process avec livrable annexé au projet de service 
- Ouverture du COPIL AEMOH. 

 

Nous avons d¾ faire face ¨ un volume dôactivit® d®passant consid®rablement les pr®visions 

annoncées. Le cahier des charges faisait état de 590 mesures, et nous avons atteint en fin 

dôann®e 2024 le chiffre de 734 mesures exerc®es. Cet état de fait a généré des recrutements 

suppl®mentaires (CDD pour surcro´t dôactivit®) afin de prendre en charge les mesures et 

limiter, autant que possible, lôattente pour les mineurs et leurs familles. 

Le service habilit®, quant ¨ lui, a connu une activit® sup®rieure ¨ son habilitation sur lôann®e 

2024 (400 mesures en moyenne) avec un rapprochement en fin dôann®e ¨ sa capacit® 

installée. 

Lôinstallation du service d®l®gu®, avec lôapplication du cahier des charges, a ®t® lôoccasion 

pour notre service de travailler ¨ lôactualisation de notre projet de service en nous concentrant 

sur des travaux nécessaires à promouvoir une harmonisation des pratiques commune aux 3 

équipes.  

 Des groupes de travail se sont réunis autour de 3 axes forts : 

- Lô®laboration dôun process dôaccompagnement afin de favoriser le partenariat, 
formaliser les diff®rentes phases de lôaccompagnement et associer les enfants et 
familles à ces temps institutionnels. 
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- De m°me, nous avons revisit® les modalit®s dôexercice des AEMO renforc®es afin de 
circonscrire les contours de ces interventions spécifiques pour les rendre plus 
op®rantes face ¨ lô®volution des probl®matiques familiales. Je tiens à remercier une 
fois encore les Juges des Enfants qui ont contribué à étayer notre diagnostic par leur 
regard et les besoins identifiés depuis leur expertise.  
  

- Un travail de fond est engag® avec nos coll¯gues de lôAEMOH, dispositif porté par la 
MECS LA CROIX VERTE, afin de renforcer, là aussi, les dispositions propres à ces 
deux modes dôh®bergements adoss®s ¨ une mesure dôAEMO. 

  

Fort de ces réflexions sur notre modèle organisationnel, notre service forme bel et bien une 

seule et même entité, puisqu'il exerce une mission exclusivement judiciaire. Ce sont plus de 

1100 mesures exerc®es en fin dôann®e 2024 par notre service. 

¶ PERSPECTIVES 2025 

 

- Améliorer la gestion des dossiers des mineurs et de leur famille et sécuriser le 
parcours : 

 
Le déploiement du DUI durant lôann®e 2025 permettra un accès fluide et sécurisé aux éléments 
de dossier des mineurs accompagnés. Ce logiciel donnera également accès à des données 
qualitatives pour le suivi du mineur afin de veiller à une rythmicité régulière et adaptée aux 
besoins de chaque situation. Les projets individualisés seront accessibles et partagés par les 
équipes afin de garantir la continuité des accompagnements. 

 
- Am®liorer lôanalyse populationnelle :  

 
Afin de mieux analyser les problématiques familiales, dô®tablir un diagnostic plus circonstanci® 
sur les territoires, le rapport dôactivit® suivant comportera des donn®s qualitatives plus fines. 
Le d®ploiement du DUI sur le 1er semestre 2025 permettra dô®tablir des requ°tes plus 

qualitatives de notre activité. Nous avons établi une liste de données manquantes en 2024 qui 

seront exploit®es au sein du prochain rapport dôactivit®. 

Il sera n®cessaire dô®toffer les donn®es actuelles concernant lôapproche populationnelle en 

recueillant : 

- La composition familiale  
- Le lieu de vie du mineur (zone urbaine, zone rurale) 
- La r®sidence habituelle de lôenfant 
- Les ressources financières des parents 
- Le ou les motifs ¨ lôorigine de la mesure (saisine de lôautorit® judiciaire) 
- Le type de scolarité du mineur 
- Le niveau de scolarité du mineur 
- La part de jeunes en internant scolaire 
- La fin de lôaccompagnement (affiner les donn®es en ce qui concerne le type de mesure 
et lôorientation du mineur). 

 

Cécile ROUSSEAU 

Directrice  



  
  43 
  

2. CENTRE DôACTION M£DICO-SOCIALE PRÉCOCE 
 

¶ PRÉSENTATION 

 

Le Centre dôAction M®dico-Sociale Précoce de l'ALSEA a pour mission dôassurer de fa­on 

ambulatoire le suivi médical, rééducatif, psycho-éducatif et social des enfants de 0 à 6 

ans en situation de handicap ou qui présentent un risque de développer un handicap dans 

une démarche pluridisciplinaire, en partenariat avec leur famille et en collaboration avec les 

équipes des différents lieux dans lesquels ils sont accueillis. Situé à Limoges, il est compétent 

pour lôensemble du d®partement de la Haute-Vienne.  

 

¶ ÉLÉMENTS CHIFFRÉS 

 

La file active globale est un peu moindre que lôann®e pr®c®dente (182 versus 200 enfants en 

2023). 

 Au niveau des entrées :  

- Concernant lô©ge : :58% des enfants ont moins de 3 ans ¨ lôarriv®e au CAMSP, dont 

20,8 % moins de 12 mois.  

- Concernant lôadressage : le service de néonatologie reste la structure qui nous 

adresse principalement les enfants. Celle-ci avec les autres services hospitaliers 

représentent 41,7% de lôadressage, suivi de la PMI    

Le nombre de nouveaux (48) est en diminution depuis 2023, mais la FAG nôa pas beaucoup 

évolué. 

Pendant lôann®e 2024 la diminution du temps m®dical a ®t® importante avec un impact sur la 

FA et le nombre de nouveaux arrivants (en comparaison aux années précédentes). Ces 

chiffres sont donc à interpréter dans ce contexte.   

Ainsi de janvier à septembre 2024 le temps médical a était seulement de 5 heures par semaine 

(0,14ETP) puis de septembre à décembre de 0.20 ETP ; assuré par une mise à disposition 

par lôHME du Dr Thon.  

 Les chiffres montrent une forte activit® malgr® un temps m®dical tr¯s r®duit et lôinvestissement 

important du médecin remplaçant. 

Au niveau des diagnostics : 

Sur les 182 enfants de la FAG : 57% présentent un TND ; 39% dôautres troubles et 3% un 

polyhandicap. Parmi les 127 enfants présents au 31 décembre 2024, 25% ont un dossier 

MDPH ouvert  

Fin 2024, 23% des enfants en suivi th®rapeutique au 31/12 b®n®ficient dôune mesure de 

protection (placement ou AEMO). Il sôagit des enfants ¨ risque ¨ besoins particuliers pour 

lesquels nous essayons de donner la meilleure réponse possible en travaillant en étroit 

partenariat avec les services de placement et AEMO. Un travail de prévention et de repérage, 

est nécessaire chez ces enfants. Par ailleurs nous constatons une dégradation des facteurs 

environnementaux (familles en situation irrégulière, précarité sociale, surexposition aux 

écrans é). 
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¶ ÉLÉMENTS NOUVEAUX CONCERNANT LES SOINS  

 

Les PEC se poursuivent de façon individuelle, binômes ou groupes, avec un ou deux 

professionnels ; et séances de 1-2 fois par semaine généralement. 

Le nombre dôenfants ayant b®n®fici® dans lôann®e dôun suivi thérapeutique reste 

relativement stable (92 enfants, face à une centaine les années précédents) 

SOINS EN PSYCHOMOTRICITÉ : Cette année une psychomotricienne était en congé 

maternit® et nôa ®t® remplac®e quôau mois dôoctobre. Les PEC psychomotrices ont cependant 

été assurées par les professionnelles à la suite de la mise en place de groupes.   

ORTHOPHONISTES : conscientes dôune prise en charge tardive compte tenu des 

temps partiels des orthophonistes, nous avons mise en place de guidances sur les soins 

orthophoniques précoces   

Au niveau EDUCATIF : la diversité des interventions pour une seule et même situation 

révèle une augmentation du besoin éducatif dans les familles accompagnées 

PSYCHOLOGUES : Une psychologue a intégré le projet COCON. 

UNITÉ NOUVEAU-NÉ VULNÉRABLE : Cette année est marquée par notre 

participation au Projet Cocon dans le cadre du Réseau Périnat Nouvelle Aquitaine (RPNA).  

Cependant, cette activit® nôest pas nouvelle pour nous. Notre structure effectue ce travail 

depuis 2006, suite au plan Périnatalité 2005. La mise en place du projet COCON, a permis la 

participation dôautres professionnels ¨ ce d®pistage (p®diatres et professionnels lib®raux, 

CAMSP PEP 87 é). Il permet aussi la prise des donn®es sur un logiciel commun PAACO 

GLOBULE avec des bilans standardisés. Le Dr Thon et la psychomotricienne qui fait les bilans 

dans ce projet ont été formées à ce logiciel. Une de nôtres psychologues a intégré ce projet.  

UDTSA : Actuellement, si les r®sultats au d®pistage confortent lôhypoth¯se de TSA, 

des évaluations diagnostiques sont proposées dans cette unité pour les cas non complexes. 

 

¶ CONCLUSION & PERSPECTIVES 

- Le CAMSP vise lôaugmentation du temps médical du Dr THON de 0.20 ETP 
actuellement  ̈0,50 ETP courant 2025. 

- Poursuivre la réflexion amorcée dans le cadre de la préparation pour l'évaluation HAS 
qui aura lieu fin 2025. 

- Améliorer la saisie des données de notre activit®Ӣ avec la nouvelle version (V2) du 
logiciel ORGAMEDI 

- Poursuivre lôamélioration de l'£VALUATION / PEC de tous les enfants via la formation 
continue des professionnels : : 

- Mettre en application la formation dôun psychomotricien au DU de troubles des 
fonctions exécutives. 

- Mettre en place un nouveau projet au CAMSP pour lôann®e 2025 : ç Prise en soin 
dôenfants ayant v®cu un ou des ®v¯nements traumatiques » avec formation au 
pr®alable dôune psychologue et dôune psychomotricienne. 

Teresa BARBOSA 

Directrice Médicale 
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3. LE TRAIT DôUNION 
 

¶ PRÉSENTATION 

 
Le Trait dôUnion est un espace de rencontre pour le maintien des relations parent-enfant, côest-

à-dire « un lieu permettant ¨ un enfant de rencontrer lôun de ses parents ou un tiers, ou de 

faire lôobjet dôune remise ¨ un parent ou ¨ un tiers. Il contribue au maintien des relations entre 

un enfant et ses parents ou un tiers, notamment en assurant la sécurité physique et morale et 

la qualit® dôaccueil des enfants, des parents et des tiers » Cf art D.216-1 du CASF. 

Les espaces de rencontre s'inscrivent dans le champ de l'exercice de l'autorité parentale et du 

droit d'accès de l'enfant à ses deux parents, droit qui a été affirmé en 1990 dans la Convention 

Internationale des Droits de l'Enfant. 

Les espaces de rencontre figurent dans le code civil aux articles 373-2-1 et 373-2-9 depuis la 

loi du 04 mars 2007.  

Le Trait dôUnion propose des rencontres accompagnées dans un cadre collectif. Il se distingue 

ainsi dôun dispositif de visites m®diatis®es. Il nôest ni un lieu de m®diation familiale ni un lien 

dôinvestigation ou dôexpertise. Le Trait dôUnion se veut °tre un lieu :  

Á dôacc¯s au droit : des enfants et leur père, leur mère, leurs grands-parents ou toute 

personne titulaire dôun droit de visite viennent sôy rencontrer. 

Á tiers et autonome qui sôadresse ¨ toute situation o½ lôexercice dôun droit de visite ou 

les relations enfants-parents sont interrompues, difficiles ou trop conflictuelles. 

Á provisoire, de transition o½ se pr®pare lôavenir, afin que les relations changent, 

®voluent, dans lôid®e que les rencontres sans intermédiaire soient, un jour, possibles 

 

 

 

 

 

 

 

Trait d'Union

10 salariés (1.9 ETP) amenés à 
intervenir sur les 3 sites

Site principal à Limoges

25 rue de Châteauroux

Ouvert aux familles : 1 mercredi 
après-midi sur 2 et 4 samedis par 

mois

Antenne de Saint Junien

La Parenthèse du O - Cité 
Fayolas

Ouvert aux familles : 2 samedis 
par mois

La Passerelle

Maison des Familles ALSEA - 20 
rue Gustave Nadaud 

Ouvert aux familles : 2 sameids 
par mois
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¶ ÉLÉMENTS CHIFFRÉS 

 

Lôann®e 2024 laisse apparaitre pour la 2ème année consécutive une augmentation des 

rencontres avec 1358 rencontres réalisées pour un total cumulé de 1951 enfants reçus. 

 

À Limoges, jusquô¨ 38 familles ont étaient accueillies sur la journée du samedi. Au 31 

d®cembre 2024, nous nôavons plus de liste dôattente. 

À Saint Junien, lôactivit® a connu une augmentation significative à compter de septembre 2024. 

Nous avons constaté des sollicitations supplémentaires chaque mois. 

En d®cembre, 10 familles b®n®ficiaient dôun droit de visite au moins. 

À la Passerelle, 10 nouvelles familles ont été orientées et 5 ont connues au moins une 

rencontre effective. 

En 2024, 11 familles (16 enfants) ont utilis® le Trait dôUnion depuis plus de 3 ans. Ce chiffre 

est en nette diminution (43 familles en 2023). Mais ces familles ne restent pas par hasard. 

Notre accompagnement vient : 

- soit pallier au fait que la justice nôest pas ressaisie par les parents 

- soit répondre à une fragilité du parent visiteur qui ne peut exercer son droit de visite 

dans un autre lieu 

- soit sécuriser la relation car les enfants sont encore trop jeunes pour aller chez leur 

parent qui habite trop loin. 

Ainsi lôutilisation du Trait dôUnion demeure conforme ¨ ses principes de base : côest un espace 

transitoire. 

 
 

Le nombre des rencontres est le crit¯re privil®gi® pour traduire lôactivit® r®elle du service.  

Les chiffres laissent aussi apparaitre en  priorité des rencontres qui ont lieu dans un premier 

temps sans autorisation de sortie des locaux 2 fois par mois. Ce sont en moyenne, 85 familles 

qui ont fait lôobjet dôune continuit® de prise en charge par mois, concernant 120 enfants en 

moyenne. Les chiffres sont constants.  

 Familles Enfants 

Situation au 01/01/2024 135 197 

Entrées 155 237 

Sorties 151 224 

Situation au 31/12/2024 131 198 

 

 2023 2024 

 Limoges St Junien Limoges St Junien La Passerelle 

Nombre de rencontres 
réalisées 

1264 88 1179 149 30 

Total cumulé des enfants 
reçus  

1823 128 1335 201 33 

Total cumulé de familles 
reçues 

1042 71 1026 107 25 

Nombre dôenfants concern®s 362 26 380 33 22 
Nombre de familles concernés 248 20 250 28 12 
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La majorité des parents viennent de Limoges et son agglomération (32% pour les parents 

visiteurs et 46% pour les parents hébergeants). Pour 2024, il est à souligner lôaugmentation 

des parents qui arrivent dôautres communes du d®partement (38% des parents visiteurs 

et 42%des parents hébergeants). Ce changement est à mettre en perspective avec 

lôaugmentation des familles orient®es ¨ Saint Junien 

Lôaccueil des b®b®s se stabilise au fil des ann®es. Pour autant, nous constatons que notre 

effectif est composé pour sa grande partie dôenfants de moins de 11 ans, avec pour moitié des 

moins de 8 ans. Le travail de prévention et de soutien à la parentalité a ici toute sa place pour 

®viter que les fragilit®s rep®r®es ne sôaccentuent au fil du temps. 

Le travail dôaccompagnement sôeffectue alors au niveau de lô®laboration dôune parentalit® qui 

prend en compte lôalt®rit® et le rappel des besoins fondamentaux des enfants, dont le plus 

important est celui de la sécurité physique et psychologique, tant chez le parent visiteur que 

chez le parent hébergeant.  

¶ PERSPECTIVES 2025 

 

Lôassociation est porteuse du dispositif du Trait dôUnion depuis sa cr®ation et a poursuivi la 

mobilisation en vue dôapporter le soutien n®cessaire aux familles qui ont besoin dôun espace 

dôapaisement voire de reconstruction après des périodes décrites comme douloureuses voire 

traumatiques. Cette mobilisation a permis en 2021, lôouverture de lôantenne de Saint Junien et 

en 2023, lôouverture de la Passerelle pour accompagner de mani¯re plus sp®cifiques les 

situations où les violences conjugales voire intrafamiliales viennent questionner la sécurité 

physique des victimes, et mettre ¨ mal le m®ta besoin de s®curit® de lôenfant. 

 

Lô®quipe du Trait dôUnion-la Passerelle poursuit sa réflexion afin dôoffrir aux familles les 

modalit®s dôaccompagnement et de soutien les plus adapt®es possible ¨ leurs besoins. Elle 

se forme, rencontre les autres associations du d®partement îuvrant dans ce domaine, 

mutualise avec dôautres espaces de rencontre leurs savoir-faire et savoir-être si particuliers.  

Lôann®e 2025 est donc abord®e avec les objectifs suivants :  

- Stabiliser et former lô®quipe ; 

- Sécuriser financièrement la Passerelle, tout en offrant un accompagnement adapté 

et cohérent, répondant au besoin légitime de sécurité des victimes sans mettre de 

c¹t® le n®cessaire travail ¨ mener avec lôauteur des violences, lorsque cela est 

possible ; 

- Poursuivre le d®veloppement de lôantenne de Saint Junien ; 

- Poursuivre le travail partenarial amorcé. 

 

Chantal DESTERMES  

Responsable du Trait dôUnion 

 2023 2024 

Rencontres prévues 1689  1741  

Rencontres réalisées 1352 80% 1336 77% 

Absences / Annulations par un (ou les) 

parent 

277 17% 329 19% 

Non-repr®sentations de lôenfant 17 1% 17 1% 

Absences du parent « visiteur » 39 2% 56 3% 










































































